
LA SEMAINE RE LIGIUSE

. Tout en sauvegardaut la dépehdance du.e au chef de P1glise;
elles, ne manquent pas, en, beaucoup de cas, d'attribuer aux
êvêques son autoi.à suprême sur les Congrégations par voie
de délégation :postolique. Quant à représenter lépiscopat. et le
clergé français comme disposés à accueillir favorablement l'os-
tracisme dont on voudrait frapper les Congégations religieuse,
c'est une injuxe que les évêques et les prêtres ne peuvent que
repousser de toute 'énergie de leur âme sa.cerdotale.

Il n'y a: pas lien de donner plus d'importance à l'autre repro-
che que l'on fait aux Congrégations religieuses de posséder
trop de richesses.

-En aemettant que la valeur attribuée à leurs propriétés ne
soit pas exagérée, on ne peut cntester qu'elles possèdent ou-
nêkement et légalement, et que, par conséquent, les dépouiller
serait attenter au droit de propriété.
- U faut considérer en outre qu'ellesi ne possèdent point daus

Pintérêt personnel et pour le bien-être des paxiculiers qui les.
camposent, mais pour des Suvres. de religion, de charité et de
bienfaisance qui tournent au profit de la nation française, soit
au dedans., soit a.u dehors où elles vont rehausser son prestige
en contribuant à la mission civilisatrice que la Providence lui
a confiée.

Passant sous silence d'autres considérations que l'on fait au
sujet des Congrégations religieuses, Nous Nous bornons à cette
importante remarque: la France entretient avec le Saint-Siège
des rapports amicaux fondés sur un traité solennel. Si donc les
inconvénients que lon indique ont sur tel ou tel point quelque
réalité, la voie est tout ouverte pour les signaler au Saint-Siège
qui est disposé à les prendre en sérieux examen et à leur appli-
quer, s'il y a lieu, des remèdes opportuns.

Nous vouQlus,. cependant, compter sur 'équitable. impartialité
des hommes qui président aux destinées de la France et sur la
droiture et. le bon sens, qui distinguent le peuple français. Nous
avons la confiance qu'on ne voudra pas perdrè le précieux patri-
moine moral et social que représentent les Congrégations reli-
gieuses; qu'on ne voudra pas, en attentant à la liberté cQm-
mune par des lois d'exception, blesser le sentiment des catholi-
ques français, et agraver les discordes intérieures du pays, à
son grand détriment.

Une nation n'est vraiment grave et forte, elle ne peut regar-
der l'av.enir avec sécurité que si, dans le respect des droits de
tous et dans la tranquillité des consciences, les volontés s'unis-
sent étroitement. pour concourir au bien général. Depuis le
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